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�/�,�;�,�/�}����ÊTRE MIEUX CHEZ SOI  
UNE RÉALITÉ POUR TOUS, PARTOUT.

Être mieux chez soi se traduit par des choses 
étonnamment simples – des salles de bains pour se relaxer 
après une longue journée ; des cuisines qui libèrent la 
créativité ; des toilettes propres et confortables ; des portes et 
des fenêtres qui vous connectent au monde extérieur ; des 
douches et des robinetteries pour de nouvelles expériences 
de l’eau; des intérieurs et des extérieurs qui donnent vie 
aux espaces.

Nés de la fusion des cinq sociétés industrielles du bâtiment 
et immobilières les plus performantes du Japon, nous nous 
appuyons sur notre longue expérience japonaise pour créer 
des technologies leaders  
dans le monde, des produits innovants et de qualité 
exceptionnelle qui transforment votre maison. Depuis, nous 
avons intégré des noms de notre industrie parmi les plus 
reconnus au niveau mondial et regroupons  
à présent des marques telles que American Standard  
et GROHE. Aujourd’hui, nous sommes plus de 70 000 
employés implantés dans 150 pays à travers le monde.
Ce qui différencie LIXIL ce n’est pas ce que nous faisons ou 
où nous le faisons. C’est comment et pourquoi  
nous le faisons.

Nous innovons avec des designs qui améliorent la vie  
de chacun, comme l’ingénieux carrelage mural Ecocarat qui 
contrôle odeurs et humidité. Nous travaillons avec des 
designers de premier plan et des concepteurs 
d’innovations pour développer des produits comme GROHE 
Sense Guard, qui détecte les fuites d’eau dans  
la maison. Nous adaptons nos technologies pour les rendre 
accessibles à tous, comme nous l’avons fait avec la gamme 
de produits SATO, qui sauvent des vies chaque jour. Enfin, 
nous avons un modèle économique responsable qui nous 
permet de nous attaquer à des problématiques vastes et 
globales telles que notre engagement de fournir à 100 
millions d’individus un accès à des installations sanitaires 
d’ici 2020. 

grohe.fr

lixil.com

  NOUS SOMMES FIERS QUE NOS 
PRODUITS SOIENT PRÉSENTS DANS  
LA VIE DE PLUS D’UN MILLIARD DE 
PERSONNES CHAQUE JOUR, MAIS 
IL Y A TELLEMENT DE POTENTIEL 
ENCORE.
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LA GARANTIE CONSTRUCTEURLES SERVICES GROHE

La garantie est consentie pour une durée de cinq ans contre les vices de fabrication (à l’exclusion des produits 
bénéficiant de la garantie 2 ans) à compter de la date d’achat, la facture d’achat datée faisant foi.
Pour pouvoir bénéficier de la garantie, la facture originale doit contenir les éléments suivants : la date d‘achat, 
le nom et l‘adresse du vendeur, et le lieu d‘achat. L‘utilisateur final est autorisé à fournir une preuve d‘achat 
et la date d‘achat d‘une autre manière. La garantie GROHE, dans l’hypothèse où elle est acceptée par nos 

services, se limite à la réparation (ou au remplacement à l’identique, sur décision de GROHE France), ou à équivalent des 
matériels ou pièces que nous avons reconnus défectueux, à l’exclusion expresse de tous frais accessoires (particulièrement 
le démontage et remontage) et dommages directs et indirects (notamment ceux consécutifs à une privation de jouissance 
des installations). La garantie ne couvre nos produits que s’ils font l’objet d’un entretien par l’utilisateur (nettoyage des filtres, 
graissage, changement des joints...). Pour une longévité optimale des robinetteries GROHE, nous vous conseillons de vous 
reporter à la notice d’entretien livrée avec nos produits, ou téléchargeable depuis notre site internet grohe.fr. Ceci s‘applique 
indépendamment du fait qu‘un installateur agréé ou l‘utilisateur final lui-même ait installé et placé le produit.

Pour les produits encastrés en contact avec le mur, GROHE offre une extension de garantie de 5 ans 
supplémentaires soit au total 10 ans sans toutefois dépasser une période de onze ans à compter de la date 
de fabrication. Pour ces produits le cadre de la garantie ainsi que les procédures d’interventions restent les 
mêmes.

La garantie est consentie pour une durée de 2 ans à compter de la date d’achat du produit contre les vices de 
fabrication, la facture d’achat datée faisant foi. Cette période peut être prolongée d’un année supplémentaire 
en enregistrant le produit sur le site web GROHE grohe.fr/fr_fr/a-votre-service/enregistrement-du-produit/
produit/ afin de bénéficier d’une période de garantie de trois ans. L’enregistrement, gratuit pour le client final, 
doit s’effectuer dans les trois mois à partir de la date d’achat du produit. La confirmation d’inscription sera à 
conserver sans limite de temps pour justifier de la garantie dans la 3ème année, à compter de la date de pose. 
Garantie dédiée exclusivement à nos produits GROHE Blue Home et Pro, Sensia Arena, Sense et Sense Guard.

*  Cette liste n’est pas exhaustive, nous vous conseillons donc de faire appel à votre revendeur habituel qui peut contacter notre service après-vente en cas de doute. 

Les principaux incidents qui ne déclenchent pas la garantie

Types d’incidents Causes

Pièces mobiles

Têtes à clapets Usure des joints Défaut d‘entretien

Cartouches céramique Dégâts causés par passage des corps étrangers 
Grincements ou grippage

Défaut de protection/Rinçage de l‘installation
Absence de graissage

Inverseurs Bloqués cassés Entartrage
Défaut d‘entretien

Éléments thermostatiques Grippage. Mauvaise régulation. Blocage Entartrage – Défaut d‘entretien
Défaut de réglage par l‘installateur
Équilibrage des pressions

Accessoires

Douchettes Conséquence des chocs/Entartrées Usage anormal

Flexibles de douche Arrachés ou dessertis Usage anormal

Mousseurs Entartrés Défaut d‘entretien – Usure

Divers

Dégâts dus au gel Boursouflures sur le corps de la robinetterie Installation non hors gel ou stockage 
dans un local non protégé

Détérioration de surface Robinetterie rayée
Tâches blanches ou auréoles bleues (*)

Utilisation de supports/produits d’entretien abrasifs
Utilisation de produits d’entretien agressifs avec rinçage 
insuffisant

Les principaux incidents susceptibles de déclencher la garantie

Défauts Commentaires

Défauts de matière Manque de métal

Défauts de fonderie Corps poreux, fissures, craquelures, 
déformations 
Reste un noyau de sable

Défauts de finition Rayures ou piqûres (fautes de polissage)  
Défaut de chrome (Décollement, tâches  
ou auréoles marrons/brunes)

Défauts d’usinage/
décolletage 

Filetage absent, filetage incorrect, bavures

Défauts particuliers à 
la céramique

Commentaires

Défauts de matière Trous et creux sous émail ou non

Défauts de moulage Déviations dimensionelles 
Fissures

Défauts de finition Insuffisance émail & bullage de l‘émail 
Taches & déviations/défaut couleur 
Zones sombres 
Rayures

ADMINISTRATION DES VENTES

L’équipe GROHE se tient à la disposition des distributeurs 
pour toute question relative aux prix, au délai, à la 
disponibilité des produits, à l’enregistrement ou au suivi 
de commande.

Contactez-nous par téléphone au 
01 49 97 29 00 (option 2) ou par mail : 
advservicecommercial-fr@grohe.com

LIVRAISON DES COMMANDES

Retrouvez également notre service litiges-transport@grohe.com 
pour répondre aux questions des distributeurs concernant 
les livraisons :
•    Manquant/surplus à la livraisons (réception non conforme 

à l’attendu)

•    Produits livrés endommagés (colis abimés/ouverts) 

•    Erreur sur l’adresse de livraison

•    Informations sur vos dates de fermeture/inventaire

SERVICE TECHNIQUE ET APRÈS-VENTE

Pour toutes vos demandes techniques ou SAV vous 
pouvez nous contacter :

•    Par la page contact de notre site internet : grohe.fr

•    Par téléphone, composez exclusivement le : 
01 49 97 29 00 touche 1

Pour toutes vos demandes liées à un manquant  
dans la boîte :

•    Par la page contact de notre site internet : grohe.fr

•    En cliquant sur le lien « Contact » de la page d‘accueil 
puis en sélectionnant « Manquant dans la boîte» en tant 
qu‘objet de votre demande.

NB: Pour toutes les demandes de manquant/s, merci de 
respecter les CGV et de faire vos demandes par le formulaire 
de contact, ainsi que de communiquer toutes les informations 
nécessaires à une identification claire de la/des pièce/s 
demandées qui doivent être précisées dans la demande 
d’origine.
Un produit en condition d’exposition, factice, un achat aux 
enchères ou autre similaire, ne bénéfice d’aucune garantie 
sur les manquants.

SAV EXPRESS

GROHE propose le service SAV Express lorsque l‘installation 
d‘un produit GROHE ne se passe pas comme prévue, à cause 
d‘un défaut esthétique ou technique. Ce service permet 
de raccourcir le temps d‘échange entre le SAV GROHE et le 
client distributeur tout en contribuant à notre responsabilité 
sociale et environnementale.

Retrouvez les références éligibles et le process au lien suivant  :
https://www.grohe.fr/fr_fr/service/sav-express/

PARTENAIRES STATION TECHNIQUE

Présentes sur toute la France, nos stations partenaires 
service après-vente assurent, à la demande d’un distributeur, 
d’un installateur ou d’un particulier, les interventions sur les 
produits GROHE :

•    GROHE prendra en charge les pièces et main d’œuvre, 
si les conditions de garanties sont respectées

•    Attention, pour les interventions hors garantie et/ou 
entretien : pièces, main d’œuvre et déplacement sont à 
la charge de l’utilisateur.

Afin de vous offrir un service de qualité, les stations se sont 
engagées à respecter la charte qualité GROHE. C’est pour 
vous l’assurance d’une prestation de haut niveau réalisée 
dans le respect des règles de l’art.
Vous pourrez aussi trouver les coordonnées de nos partenaires 
directement sur notre site Internet, en cliquant sur le 
pictogramme « localisation» en haut à droite, puis via 
« Filtrer les résultats de recherche », sélectionner 
« Stations SAV » et « saisir votre N° de département ».

Retrouvez tous les plans d’accès de nos stations sur :  
www.grohe.fr Scannez le QR code ci-contre 

et accédez directement au 
formulaire de contact : 

https://www.grohe.fr/fr_fr/a-votre-service/contact/
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Les présentes conditions générales de vente (ci-après les CGV) sont celles de 
GROHE, Sarl au capital de 915000€ dont le siège social est situé au 60 boulevard 
de la Mission Marchand – 92400 Courbevoie, immatriculée au registre du 
commerce de Nanterre sous le N° 612 045 112. Elles annulent et remplacent 
toutes dispositions antérieures ayant le même objet. Elles s’appliquent 
uniquement aux produits de Grohe facturés à des clients situés en France.

1) Nos ventes sont faites aux présentes conditions générales et toute condition 
contraire qui pourrait être stipulée par l’acheteur notamment dans ses propres 
conditions générales d’achat est annulée par les présentes et réputée non écrite 
à notre égard. La commande de l’acheteur est faite de plein droit aux présentes 
conditions générales dès lors qu’il en a eu communication particulière avant 
la commande ou qu’il les a connues à l’occasion d’un achat antérieur ; dans le 
cas contraire, l’acheteur dispose d’un délai forclusif de 5 jours francs depuis 
l’envoi de notre accusé de réception pour nous faire connaître sa contestation 
éventuelle de l’une ou l’autre de nos conditions générales ; et dans ce cas, nous 
sommes dégagés de tout engagement relatif à cette commande.
2) Nos produits pouvant être modifiés ou leur vente arrêtée à tout moment, 
les renseignements de toute nature figurant dans nos catalogues, notices ou 
imprimés publicitaires sont indicatifs et ne nous engagent pas.
3) Les commandes adressées directement par les clients ou prises auprès d‘eux 
par nos représentants s’entendent toujours sous réserve de notre acceptation ; 
celle-ci résulte soit expressément de notre accusé de réception, soit tacitement 
du défaut d’envoi d’une lettre de réserve ou de refus de notre part dans les 15 
jours de la réception de cette commande à notre siège.
4) Aucune commande ainsi acceptée par nous ne peut être rétractée ou 
annulée par le client. Aucun retour de marchandises ne peut être effectué sans 
notre accord écrit.
5) Les conditions particulières figurant sur une commande établie par 
l’acheteur ne sont censées avoir été acceptées par nous que dans la mesure 
où elles ont été intégralement reproduites dans notre accusé de réception de 
la commande.
6) Les modèles ou dessins sont communiqués au client à titre confidentiel, ils 
demeurent notre propriété et doivent nous être restitués à première demande. 
En cas de fabrication spéciale selon les indications du client, celui-ci est seul 
responsable de toute atteinte aux droits de tiers et nous garantit formellement 
à ce sujet. Les fabrications spéciales ne peuvent pas être faites à la quantité 
exacte demandées par le client ; ce dernier acceptera un écart sur les quantités 
commandées de + ou - 10 % de la quantité commandée.
7) Nos marchandises sont facturées sur la base des tarifs en vigueur au jour 
de l’expédition. Les prix s’entendent, sauf stipulation contraire, franco de port 
et d’emballage.
Dans le cas de commandes hors EDI d’un montant inférieur à 500 € net facturé 
hors taxes, une somme forfaitaire de 35 € sera exigée pour “participation aux 
frais”.
Toute palette consignée doit être remise au transporteur. En cas de non-
respect, une facturation de 7€ par palette vous sera appliquée.
8) Sauf convention particulière écrite, nos factures sont payables par virement 
bancaire à 30 jours, date d’émission de la facture. Les paiements par chèque ne 
sont pas acceptés. Selon les articles L441 10 et D441-5 du code de commerce, 
tout retard de paiement par rapport à la date de règlement fixée figurant sur 
la facture ou le relevé mensuel de factures, donnera lieu de plein droit et sans 
qu’aucune mise en demeure ne soit nécessaire, au paiement des pénalités de 
retard dont le taux est égal au taux d’intérêt appliqué par la Banque centrale 
européenne à son opération de refinancement la plus récente majoré de 10 
points de pourcentage et au paiement d’une indemnité forfaitaire pour frais de 
recouvrement d’un montant de 40€.
En cas de non-paiement des factures à la date prévue pour quelque cause 
que ce soit, y compris en cas de litige, Grohe pourra prononcer la déchéance 
du terme de toutes les sommes dues qui deviendront alors immédiatement 
exigibles. Grohe se réserve également la faculté, sur simple avis donné à 
l’acheteur, d’annuler les autres commandes en cours ou d’en suspendre 
l’exécution ou de demander des garanties ou le paiement avant livraison.
Les paiements s’entendent paiements complets : les écarts entre les montants 
facturés et livrés seront traités rapidement par GROHE.
Aucune compensation entre les paiements des factures ne peut avoir lieu 
notamment en cas de paiement relatif à un litige sauf dans le cas où Grohe 
émet un avoir qui pourra être déduit par l’acheteur dans un délai de six (6) mois 
à compter de son émission. 
9) Nos délais de livraison sont toujours indicatifs et tout retard de notre part 
ne peut justifier une annulation de la commande ou le remplacement par 
l’acheteur, ni constituer un motif de pénalité ou de dommages et intérêts. 
Même dans le cas où un délai de livraison a été expressément accepté par 
nous, nous serons néanmoins déchargés de plein droit de toute obligation 
à cet égard en cas de force majeure ou d’événement tel que grève totale ou 
partielle, inondations, incendies, guerre, etc., entraînant un arrêt total ou partiel 

de nos activités ou des fabrications ou livraisons de nos propres fournisseurs. 
L’acheteur sera avisé par nos soins, dans les meilleurs délais possibles de la 
survenance d’un cas où évènement susvisé, et si la durée de suspension de 
livraison est supérieure à trois mois depuis cet avis, chaque partie pourra 
résilier la commande sans indemnité de part ni d’autre.
D’une manière générale, aucune pénalité ni indemnité, qu’elle soit logistique ou 
commerciale, ne peut être appliquée à Grohe sans son accord préalable et écrit.
10) Lors de la remise par le transporteur, l’acheteur doit procéder à une 
reconnaissance attentive de la marchandise et faire, dans les formes et délais 
légaux notamment de l’article L133-3 du code de commerce, les réserves et 
diligences nécessaires pour assurer la conservation de notre recours contre le 
transporteur et nous en aviser immédiatement.
11) En ce qui concerne la conformité et la qualité apparente de la marchandise 
livrée par rapport à celle commandée (y compris les manquants), l’acheteur doit 
adresser à Grohe ses réclamations éventuelles par écrit et au plus tard dans un 
délai forclusif de trente (30) jours à compter de la réception du produit. Il ne 
pourra être tenu compte d’une réclamation que si la marchandise se trouve dans 
le même état qu’au moment de la livraison. Les produits standards ou factices, 
commandés en conditions « Expo » ne pourront faire l’objet d’une demande de 
manquant(s), sauf accord exprès et écrit du Service Technique de Grohe.
12) Grohe France est enregistré auprès d’un éco-organisme sous le numéro 
suivant : FR025502_05CJL5 pour la filière Déchets Equipement Electrique 
Electronique (EEE) et en cours d’enregistrement pour la filière Produits 
et matériaux de construction du secteur du bâtiment (PMCB). Grohe 
France garantit ainsi être en conformité avec les obligations lui incombant 
conformément au code de l’environnement. Grohe précise que la part du coût 
unitaire supporté pour la gestion des déchets issus des produits et matériaux 
de construction du bâtiment (éco-contribution) est répercutée à l’acheteur 
professionnel sans possibilité de réfaction.

13) DES CONDITIONS GENERALES DE GARANTIE
13.1 Contenu de la Garantie Grohe
Grohe garantit ses produits et accessoires contre tout vice de fabrication, 
défaut de matière ou d’aspect, dont l’origine est antérieure à la livraison, s’ils 
s’avèrent par la suite impropre à leur usage. La garantie Grohe est consentie 
pour une durée de 5 ans, à compter de la date d’achat des produits (la facture 
originale doit faire apparaitre notamment les éléments suivants : la date d’achat, 
le nom et l’adresse du vendeur, et le lieu d’achat. L’utilisateur final est autorisé 
à fournir une preuve d’achat et la date d’achat d’une autre manière), à défaut 
de facture, l’installation est censée être intervenue au plus tard 4 semaines 
après la livraison de nos produits à notre acheteur. La durée de la garantie est 
limitée à 2 ans pour les produits des gammes Grohe Blue Home, Sensia Arena, 
les pièces détachées vendues seules. La durée de garantie est portée à 10 ans 
pour les produits encastrés en contact avec un mur.
13.2 Exclusions de la Garantie Grohe
La garantie Grohe ne couvre nos produits de robinetterie que :
• S’ils ont été installés par des professionnels qualifiés, conformément aux règles 
de l’art et à nos instructions de montage, aux normes et aux DTU en vigueur ;
Aucune réclamation au titre de la garantie ne peut être faite dans les cas suivants :
• Si le produit n’a pas été correctement installé (voir paragraphe ci dessus), 
entretenu ou réparé.
• Si la cause du défaut est une utilisation inadéquate du produit.
• Si le défaut peut être attribué à un entretien inexistant ou incorrect.
• Si des pièces de rechange autres que des pièces de rechange GROHE ont été 
utilisées pendant les réparations ou l’entretien du produit.
• Si le transport ou l’installation est la cause du défaut.
• Si la surface du produit est rayée
• Si le produit est un (ancien) modèle d’exposition, un achat aux enchères ou 
autre similaire
• Lorsque les consommables (tels que les filtres, les cartouches filtrantes, les 
aérateurs ou les batteries) ou les matériaux sujets à l’usure (tels que les joints 
ou les tuyaux) sont vides ou endommagés
• Si le défaut a été causé par la rupture de pièces vulnérables telles que le verre 
ou des ampoules.
• Si le défaut peut être attribué à une exposition à des influences externes 
agressives, telles que des produits chimiques et des agents de nettoyage, ou à 
du calcaire ou des perturbations dues au calcaire et/ou à la glace.
• Si le défaut est causé par des influences externes spécifiques, telles qu’une 
pression trop élevée ou négative ou une tension trop élevée ou trop faible sur 
la ligne.
• Si le défaut peut être attribué à un dommage délibéré ou à une négligence 
grave de la part de l’utilisateur final ou de tiers
• Si Le défaut est dû au gel et aux dommages qui en résultent
• Si le défaut est dû à un choc par négligence ou intentionnel
Et de manière générale, à toute forme d’utilisation anormale ou cause de 
dégradation extérieure.

13.3 Cas particulier des Bâtis - supports
Ces matériels sont garantis par Grohe si outre le respect des réserves 
mentionnées dans les paragraphes précédents, le choix des matériels répond 
aux préconisations de Grohe relatives :
• A la qualité et à la nature des sols et des murs.
• Aux qualités dynamiques des céramiques montées sur les Bâtis - supports.
• Au respect des normes propres à l’alimentation et à l’évacuation des appareils.
• Aux caractéristiques requises pour les matériaux d’habillage des bâtis - 
supports.
13.4 Cas particulier des robinetteries électroniques
Sont également exclues :
• Les conséquences de l’écoulement des piles sur les composants utilisés dans 
les robinetteries électroniques.
• Les conséquences du blocage d’une électrovanne par les particules en 
suspension dans l’eau (par exemple limaille graviers ou calcaire).
• Tout dysfonctionnement dû à une action extérieure inconnue (action chimique 
électro - chimique électronique) affectant le fonctionnement de la robinetterie.
• Les conséquences de l’utilisation des produits dans le cadre d’un cahier des 
charges non conforme à l’usage prescrit par Grohe.
13.5 Conditions et conséquences de la mise en oeuvre de la garantie
Pour bénéficier de la garantie, l’utilisateur doit, sans délai à compter de la 
survenance du défaut, contacter son fournisseur direct, qui le renverra, si 
besoin est, vers Grohe.
La garantie Grohe, dans l’hypothèse où elle est acceptée par nos services, 
se limitera à la réparation ou au remplacement à l’identique ou à l’équivalent 
par ces mêmes services uniquement, des matériels ou pièces que nous 
avons reconnus défectueux, à l’exclusion expresse de tous frais accessoires 
(notamment de montage ou de démontage...) et dommages directs et indirects, 
notamment ceux consécutifs à une privation de jouissance des installations.
L’utilisateur accordera à Grohe le temps nécessaire pour identifier et supprimer 
le défaut. Dans le cas contraire, Grohe sera automatiquement libéré de ses 
obligations de garantie.
Par ailleurs, les encastrements doivent être réalisés de telle sorte que les 
robinetteries Grohe puissent être déposées sans détériorer quoi que ce soit. 
Dans le cas contraire, Grohe sera libéré de ses obligations de garantie.
D’une manière générale, Grohe ne pourra en aucun cas être tenu responsable à 
l’égard des clients et utilisateurs professionnels, des dommages causés par les 
éventuels produits défectueux à leurs installations professionnelles.
L’application de la garantie n’a pas pour effet de prolonger sa durée.

14) CLAUSE DE RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ
Nos produits restent la propriété de Grohe jusqu’au paiement effectif complet 
du prix en principal, intérêt et accessoire.
Nonobstant la réserve de propriété, le transfert des risques s’effectue lors de 
la livraison avant déchargement et l’acquéreur doit assurer les marchandises 
pour tout risque, y compris ceux de cas fortuit ou de force majeure. L’acquéreur 
et son assureur renoncent par avance à tout recours contre le vendeur. GROHE 
autorise la revente du matériel livré avant paiement intégral du prix, mais sans 
pour autant renoncer à l’exercice de son droit de propriété et en conséquence 
se réserve le droit de reprendre, en cas de non-paiement de tout ou partie du 
prix exigible ou devenu exigible, le matériel de sa marque existant encore en 
stock au moment de la défaillance.
La reprise du matériel pourra s’effectuer sur tout élément de stock en 
provenance de GROHE, même si le matériel repris n’était pas celui faisant 
l’objet de l’impayé.
A défaut de matériel existant encore en stock chez l’acquéreur, GROHE pourra 
rechercher, par tout moyen à sa convenance, les sous-acquéreurs de ses 
marchandises ou leur en demander le règlement la cession de créance par 
notre débiteur principal en faveur de GROHE étant acquise d’office en cas de 
mise en oeuvre de la présente clause.
Lorsque le matériel GROHE est revendu avec d’autres marchandises qui ne 
nous appartiennent pas, notre client est réputé nous avoir cédé sa créance, 
mais à due concurrence seulement du montant du prix ou de partie du prix de 
notre marchandise encore impayée. 
En cas de non-paiement de tout ou partie du prix à son échéance, il appartient 
à GROHE, à son seul gré.
— d’exercer sur simple avis son droit de revendication qui emportera déchéance 
de tout terme consenti, paiement d’intérêts de retard dus automatiquement 
à compter de la date d’échéance et sans qu’il soit besoin d’aucune mise en 
demeure et calculés au taux d’intérêt légal majoré de 50 %, et exigibilité de 
tous les frais de toute nature exposés pour aboutir à la reprise effective, la vente 
n’étant résolue dans les conditions ci-dessous qu’à défaut pour l’acquéreur de 
s’acquitter de ses obligations,
— ou de se prévaloir de la résolution de la vente, 3 jours après l’envoi d’une 
lettre recommandée avec accusé de réception mettant l’acheteur en demeure 
de payer le prix ou le solde du prix, les intérêts et les frais comme dits ci-

dessus, restée sans effet, ou encore de se prévaloir de cette résolution du seul 
fait que l’exercice de la revendication n’aura pas été suivi de l’exécution de ses 
obligations par l’acquéreur.
Dans tous les cas de résolution, les acomptes resteront acquis à GROHE tant 
au titre de la dépréciation des produits qu’au titre de clause pénale et sous 
réserve de tous autres dommages-intérêts, s’il y a lieu, notamment en raison 
des démarches et diligences amiables ou qui auront pu être nécessaires au 
recouvrement.

15) PROPRIETE INTELLECTUELLE
Nos produits sont couverts par un ou plusieurs droits de propriété intellectuelle 
appartenant ou licenciés à Grohe. La vente des produits à l’acheteur ne lui 
transfère aucun droit de propriété intellectuelle appartenant ou licenciés à 
Grohe autre que la possibilité de distribuer les produits qui lui sont revêtus, ce 
qu’il reconnait. L’acheteur devra informer Grohe de toute atteinte portée à ces 
droits de propriété intellectuelle. L’acheteur s’engage à respecter les droits de 
propriété intellectuelle appartenant ou licenciés à Grohe. L’acheteur ne pourra 
faire état ou usage de ces droits de propriété intellectuelle qu’avec l’autorisation 
expresse, écrite et préalable de Grohe et à la seule fin de promouvoir la revente 
des produits dans les conditions normales au regard de son activité.
16) L’acheteur s’engage à garder confidentielle toutes informations qui lui ont 
été transmises ou qu’il a obtenu dans le cadre de ses relations avec Grohe et 
à prendre toute mesure nécessaire auprès de son personnel pour garantir le 
caractère confidentiel de ces informations vis-à-vis des tiers. L’obligation de 
confidentialité dure jusqu’à ce que les informations tombent dans le domaine 
public.
L’acheteur s’engage également à respecter la réglementation applicable en 
matière de données à caractère personnel, et en particulier les dispositions 
de la loi informatique et libertés n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée et du 
Règlement Général sur la protection des Données 2016/679 du 27 avril 2016
17) Une quelconque tolérance en cas de non-respect d’une ou plusieurs 
dispositions des présentes CGV ne pourra être interprétée comme valant 
renonciation de leur application par Grohe
18) En cas de contestation s’élevant entre les parties, les tribunaux du siège 
social de GROHE seront seuls compétents pour en connaître. Nos traites 
n’apportent ni dérogation, ni novation à cette clause attributive de compétence.

19) MISE EN CONFORMITÉ, INDEMNITÉS ET RÉSILIATION EN CAS DE 
MANQUEMENTS
19.1 Le client (y compris son personnel ou ses agents) devra respecter l’ensemble 
des lois et règlements applicables qui sont en lien avec ses responsabilités. En 
particulier, le client (y compris son personnel ou ses agents) devra :
…s’abstenir de réaliser, organiser, ou encourager, des paiements directs 
ou indirects, des compensations matérielles ou des cadeaux à des tiers, 
principalement à ses clients, son personnel, ses actionnaires ou ses directeurs 
généraux, sans que cette liste ne soit limitative ; et ne saurait ni accepter, ni 
promettre d’accepter, tous paiements ou compensations qui constitueraient 
une pratique illégale ou corrompue selon les lois applicables (ci-après, les « 
Obligations Anti-Corruption ») ;
…respecter toutes les règles de conformité en matière de commerce (par 
exemple, les embargos, ou les restrictions de commerce) issues des lois 
applicables (ci-après, les « Obligations de Conformité Commerciale ») ;
…respecter toutes les règles en matière de droit de la consommation et en 
particulier les règles applicables en matière de promotion, d’affichage des prix 
et de toute autre règle applicable à l’égard des consommateurs ; 
…respecter les règles du droit de la concurrence, et en particulier toutes les 
règles concernant la libre-concurrence (ci -après, les « Obligations de Libre-
Concurrence »).
…à tout moment, se conformer strictement aux Obligations Anti-Corruption, 
aux Obligations de Conformité Commerciale et aux Obligations de Libre-
Concurrence ; attirer l’attention de son personnel et de ses agents pour 
s’assurer qu’ils respectent ces obligations et indiquer clairement, dans tous ses 
rapports, qu’il agit également dans le respect de ces obligations.
19.2 Dans le cas d’un manquement aux Obligations Anti-Corruption, aux 
Obligations de Conformité Commerciale ou aux Obligations de Libre-
Concurrence, 
…nous serons en droit d’obtenir des dommages et intérêts en réparation de 
notre préjudice ;
…le client devra nous indemniser et nous garantir de toute action qui serait 
intentée à notre encontre par des tiers ;
…nous sommes en droit de résilier le contrat avec effet immédiat.

20) CONDITIONS DE VENTES SUR DES PLATEFORMES TIERCES 
Le client s’interdira de proposer, d’offrir à la vente, d’accepter des commandes 
ou de vendre en ligne, directement ou indirectement à partir du site internet 
d’un tiers non agréé par GROHE.

GROHE CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTES
APPLICABLES AU 01/01/2023



Grohe S.A.R.L.
60 Boulevard de la Mission Marchand
92400 Courbevoie - La Défense 
Téléphone :  01 49 97 29 00

Salle d‘exposition ouverte sur rendez-vous :
du lundi au vendredi de 9h30 à 17h45
le samedi de 11h30 à 18h00.
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* GROHE, élue marque préférée des français, catégorie 
robinetterie et systèmes de douche. Kantar Profi les. Juillet 2021.
** Une marque du groupe LIXIL
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